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Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

ENTRE :	OFFICE XXX, corporation constituée en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S‑8), ayant son siège au [adresse], représenté par [nom du (de la) représentant(e)], [fonction], dûment autorisé[e] tel qu’[il ou elle] le déclare;
ci-après : « Office »

ET :	NOM DE L’ENTREPRENEUR, personne morale légalement constituée dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], représentée par [nom du (de la) représentant(e)], [fonction], dûment autorisé[e] tel qu’[il ou elle] le déclare, ayant son siège au [adresse];
ci-après : « Entrepreneur »
[OU]
[Monsieur ou Madame] [nom], résidant au [adresse], dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est [numéro], faisant affaire seul(e) sous le nom [NOM DE L’ENTREPRISE] au [adresse] [s’il y a lieu, ajouter :] dûment immatriculé à [lieu] le [date];
ci-après : « Entrepreneur »


LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. [bookmark: _Toc529947483]CLAUSE GÉNÉRALE
L’Entrepreneur consent à exécuter les travaux ci-après décrits. Le présent contrat ainsi que les documents afférents, tels que les plans et devis ainsi que les annexes, constituent l’entente entre les parties à toutes fins que de droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance.

2. [bookmark: _Toc529947484]OBJET DU CONTRAT
L’Office requiert les services de l’Entrepreneur pour la réalisation des travaux suivants : 
[Description sommaire des travaux]
Voir les plans et devis [nom et numéro des plans et du devis].

3. [bookmark: _Toc529947485]MONTANT DU CONTRAT
[bookmark: Texte80]L’Office s’engage à verser à l’Entrepreneur une somme forfaitaire de [nombre en lettres] dollars (      $) pour l’exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans autres frais ou coûts que ce soit et conformément aux modalités de paiement prévues au présent contrat.

Le montant du contrat exclut la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du Québec (TVQ). Ces dernières doivent être facturées en sus.



4. [bookmark: _Toc529947486]FRAIS DE DÉPLACEMENT
Les frais de déplacement sont inclus dans le montant forfaitaire du contrat.

5. [bookmark: _Toc529947487]MODALITÉS DE PAIEMENT
Les paiements s’effectueront [préciser la fréquence : à la fin du contrat, mensuellement, etc.] sur présentation de demandes de paiement dûment acceptées par l’Office. Les demandes de paiement devront être acheminées à la personne et à l’adresse suivantes :

M. ou Mme xxxx
Direction xxxx 
Office xxx
Adresse
xxxx@xxx

Ces demandes de paiement devront être conformes à la clause « PAIEMENT ET RETENUES » du présent contrat. Chaque demande de paiement devra être accompagnée d’un échéancier mis à jour, sans quoi le paiement sera retenu.

L’Office se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement, que le paiement ait été acquitté ou non. 

6. [bookmark: _Toc529947488]DURÉE DU CONTRAT
Les travaux faisant l’objet du présent contrat débuteront le [date] et devront être terminés le [date] ou lorsque les obligations auront toutes été accomplies, selon la situation qui se présentera en premier.

OU

Les travaux faisant l’objet du présent contrat débuteront à compter de la date de signature du contrat par l’Office et devront être terminés le [date] ou lorsque les obligations auront toutes été accomplies, selon la situation qui se présentera en premier.

L’Entrepreneur devra remettre un échéancier des travaux lors de la première réunion de chantier et le mettre à jour avec chaque demande de paiement. L’échéancier devra clairement montrer le chemin critique.

7. [bookmark: _Toc529947489]INTERPRÉTATION
7.1. Les parties s’engagent à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat. Les dispositions 573 à 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) et celles du Règlement sur les contrats de construction des organismes municipaux (RLRQ, chapitre C-19, r. 3) s’appliquent aux documents contractuels de l’Office. En cas d’incompatibilité entre une disposition des documents contractuels et les textes législatifs et règlementaires, ceux-ci prévalent.

7.2. Lorsque le contrat fait référence à une loi spécifique, cela comprend tous les règlements adoptés en vertu de celle‑ci, toutes les modifications s’y rapportant, ainsi que toute loi ou tout règlement qui complète ou remplace cette loi ou ce règlement, le cas échéant.

7.3. Toute poursuite judiciaire se rapportant au présent contrat devra être intentée dans le district judiciaire de [ville], province de Québec, Canada.

7.4. Les parties reconnaissent que les stipulations inscrites au présent contrat, incluant les annexes, constituent l’ensemble des droits et des obligations leur incombant en vue de l’atteinte de son objet. L’Entrepreneur reconnaît en avoir reçu une copie et les avoir lues, et consent aux normes et aux conditions qui y sont énoncées.

7.5. Tout contrat, toute entente, tous pourparlers ou tout autre accord qui pourraient être intervenus entre les parties antérieurement à la signature du présent contrat et portant sur le même objet sont nuls et sans effet.

7.6. Si une ou plusieurs clauses du présent contrat se révélaient nulles ou étaient déclarées telles en application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision d’un tribunal compétent, les autres clauses contractuelles garderont toute leur force et leur portée, ladite ou lesdites clauses étant alors réputées non écrites, mais n’entraînant pas la nullité du contrat.

7.7. Toutes les sommes d’argent indiquées dans le contrat sont en devises canadiennes.

7.8. Tout mot utilisé au masculin ou au singulier dans le contrat peut, lorsque le contexte le requiert, s’interpréter au féminin ou au pluriel et inversement.

8. [bookmark: _Toc529947490]OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR
En plus des autres obligations prévues au présent contrat, l’Entrepreneur s’engage notamment à :

a)	exécuter l’ensemble des travaux décrits au présent contrat selon les règles de l’art, ce qui inclut les travaux qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce document, sont requis suivant la nature du présent contrat;

b)	collaborer entièrement avec l’Office dans l’exécution du contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations de l’Office relativement à la façon de préparer et d’exécuter le travail confié;

c) 	détenir tous les permis, les licences, les brevets et les certificats nécessaires à l’exécution du contrat;

d) 	respecter et faire respecter les lois, les règlements, les ordonnances, les décrets, les codes et les conventions collectives touchant la construction, la main-d’œuvre, la santé et la sécurité et, sur demande de l’Office, fournir la preuve de leur observance.

9. [bookmark: _Toc529947493]ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC
Pour tout contrat de travaux de construction représentant une dépense égale ou supérieure à vingt-cinq mille dollars (25 000 $), l’Entrepreneur doit transmettre à l’Office une attestation valide de Revenu Québec avant la conclusion du contrat.

10. AUTORISATION DE CONTRACTER
En cours d’exécution du présent contrat, l’Office ou le gouvernement peut obliger l’Entrepreneur ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement au présent contrat à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura déterminés, et ce, même si les contrats comportent un montant de dépense inférieur au seuil déterminé par le gouvernement.

11. [bookmark: _Toc529947494]MAINTIEN DE L’AUTORISATION DE CONTRACTER
Si l’Entrepreneur doit détenir une autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics, il doit la maintenir pendant toute la durée du contrat.

12. [bookmark: _Toc529947495]DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT
L’exécution du contrat pourra cesser si l’Entrepreneur est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) en cours d’exécution.

13. [bookmark: _Toc529947496]SOUS-CONTRAT (RENA)
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, cette réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité de l’Entrepreneur.

L’Entrepreneur doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, l’Entrepreneur doit s’assurer que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics.

14. [bookmark: _Toc529947497]DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS DE L’OFFICE
Avant la signature du contrat, et pour se voir octroyer celui-ci, l’Entrepreneur doit transmettre la Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’Office (jointe en annexe) remplie et dûment signée. 

15. GARANTIE D’EXÉCUTION ET GARANTIE DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR POUR GAGES, MATÉRIAUX ET SERVICES
L’Entrepreneur remet à l’Office une garantie d’exécution et une garantie des obligations de l’entrepreneur pour gages, matériaux et services. Ces garanties correspondent, au choix de l’Entrepreneur, à l’un ou l’autre des formes et montants suivants :

· Si les garanties sont fournies sous forme de cautionnement, chacune d’elles doit correspondre à cinquante pour cent (50 %) du montant du contrat. Ces garanties doivent être délivrées par une institution légalement habilitée à se porter caution en faveur de l’Office et conformes aux dispositions des formulaires Cautionnement d’exécution et Cautionnement des obligations de l’entrepreneur pour gages, matériaux et services en annexe.

Le cautionnement doit être fourni par une institution financière qui est un assureur détenant un permis délivré conformément à la Loi sur les assurances (RLRQ, chapitre A-32) l’autorisant à pratiquer l’assurance cautionnement, une société de fiducie titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (RLRQ, chapitre S-29.01), une coopérative de services financiers visée par la Loi sur les coopératives de services financiers (RLRQ, chapitre C-67.3), ou une banque au sens de la Loi sur les banques (L.C. 1991, c. 46).

· Si les garanties sont fournies sous forme de chèque visé, de mandat, de traite ou par lettre de garantie bancaire irrévocable et encaissable sans condition, la somme des garanties doit correspondre à dix pour cent (10 %) du montant du contrat et le document doit être fait en faveur de l’Office.

16. LIEN D’EMPLOI
L’Entrepreneur est le seul patron du personnel affecté à l’exécution du contrat et il doit assumer tous les droits, toutes les obligations et toutes les responsabilités relatifs à cet état.

17. ASSURANCES
L’Entrepreneur devra fournir la preuve qu’il détient une police d’assurance responsabilité civile égale ou supérieure à la valeur du bâtiment. Sur demande, l’Entrepreneur devra fournir les preuves d’assurance responsabilité civile de tous les sous-contractants sur son chantier.

Lorsque le bâtiment est inoccupé durant les travaux, l’Entrepreneur doit fournir la preuve qu’il détient une police d’assurance chantier dont la limite équivaut au montant des travaux à laquelle sera additionnée la valeur du bâtiment existant. Lorsque le bâtiment demeure occupé durant les rénovations, une police d’assurance chantier dont la limite équivaut au montant des travaux est exigée.

La police doit être valable et en vigueur pour la durée des travaux. L’Office et la Société d’habitation du Québec, si cette dernière est propriétaire, doivent être ajoutés à titre d’assurés additionnels en utilisant le formulaire en annexe Avenant à la police d’assurance chantier de l’entrepreneur.

18. PAIEMENT ET RETENUES
Après vérification, l’Office verse normalement les sommes dues à l’Entrepreneur dans les trente (30) jours qui suivent la réception des demandes de paiement. Ces demandes totalisent la valeur des travaux parachevés, déduction faite des paiements antérieurs, des dénonciations et des retenues.

Des retenues de dix pour cent (10 %) sont effectuées sur chaque paiement et remises à l’Entrepreneur dès la réception définitive des travaux, si toutes ses obligations ont été remplies.

L’Office se réserve le droit de verser directement les retenues, en tout ou en partie, aux créanciers de l’Entrepreneur si les travaux ou matériaux fournis par ceux-ci n’ont pas été payés. Advenant le cas où l’Office utilise les retenues, en tout ou en partie, pour payer directement les créanciers de l’Entrepreneur, les paiements ainsi effectués sont considérés comme ayant été effectués à l’Entrepreneur et sont déduits des montants qui lui sont dus en vertu de son contrat. 

Le paiement unique ou le dernier paiement, le cas échéant, est payable dans les quarante-cinq (45) jours suivant la date de réception de la demande finale de paiement, si l’Entrepreneur a rempli toutes ses obligations. Pour obtenir le paiement final, l’Entrepreneur devra avoir remis à l’Office son attestation de conformité de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST).

19. ÉTAT DES LIEUX
L’Entrepreneur doit tenir les lieux en ordre et libres de toute accumulation de rebuts ou de déchets. À la fin des travaux, il doit enlever toute fourniture excédentaire, le matériel de construction et les équipements temporaires autres que ceux du propriétaire, et laisser le chantier dans un état permettant la prise de possession immédiate.

20. INSPECTION
L’Office se réserve le droit de faire inspecter, par des personnes dûment autorisées et sans préavis, mais à des heures normales, les travaux exécutés par l’Entrepreneur. Celui-ci est tenu de se conformer sans délai aux exigences et aux directives de l’Office à la suite de ces inspections, dans la mesure où elles respectent les limites du contrat. Toute inspection ainsi effectuée ne dégage pas pour autant l’Entrepreneur de sa responsabilité de remplir entièrement son contrat.

L’Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour faciliter l’accès du chantier pour l’inspection des travaux.

21. SUSPENSION DES TRAVAUX ET SÉCURITÉ
L’Office peut demander la suspension des travaux chaque fois qu’il le juge nécessaire pour la protection de l’ouvrage, des personnes ou des biens avoisinants.

En cas de suspension, et pendant toute période d’inactivité du chantier, l’Entrepreneur doit prendre les mesures appropriées pour assurer le respect des règles minimales de sécurité, de façon à protéger efficacement le public ainsi que les travaux en cours.

22. DEMANDE DE CHANGEMENT
L’Office peut, sans entraîner la nullité du contrat, apporter des changements aux travaux. Le montant du contrat et le délai d’exécution sont alors révisés en conséquence.

La valeur de tout changement au contrat est déterminée suivant l’une ou l’autre des méthodes indiquées ci-après : 

A)	une estimation et une acceptation d’une somme forfaitaire incluant les frais inhérents au délai d’exécution prolongé;
B)	des prix unitaires mentionnés au contrat ou convenus par la suite, majorés le cas échéant des frais inhérents au délai d’exécution prolongé;
C)	un coût basé sur une estimation détaillée dans laquelle sont inscrits les quantités et les coûts de la main-d’œuvre et des matériaux ainsi que les charges pour équipements (moins les crédits applicables), incluant les frais inhérents au délai d’exécution prolongé; le tout est majoré des pourcentages suivants :
–	lorsque les travaux sont réalisés par l’Entrepreneur, quinze pour cent (15 %) lui sont remis pour couvrir les frais généraux, les frais d’administration et les profits sur les travaux;
–	lorsque les travaux sont réalisés par des sous-traitants, dix pour cent (10 %) sont remis à l’Entrepreneur et quinze pour cent (15 %), aux sous-traitants pour couvrir les frais généraux, les frais d’administration et les profits sur les travaux.
Le coût de la main-d’œuvre inclut la totalité des frais, des charges, des salaires et des avantages sociaux imposés à l’entrepreneur par le décret de la construction en vigueur, si applicable.

Le coût de l’équipement et des matériaux correspond aux meilleurs prix consentis à l’Entrepreneur et aux sous-traitants. Des pièces justificatives pertinentes doivent être fournies, telles que bons de commande, propositions de prix, factures et autres documents produits par l’Entrepreneur, les sous-traitants et leurs fournisseurs.

Si la valeur du changement résulte en un crédit en faveur de l’Office, ce dernier réduira, le cas échéant, la valeur du crédit d’un montant raisonnable de manière à compenser le temps et les frais attribuables à la préparation de la proposition de crédit de l’Entrepreneur.

23. INEXÉCUTION
En cas d’inexécution du contrat par l’Entrepreneur, l’Office doit, après lui avoir donné un avis, s’adresser à la caution ou, si la garantie n’est pas un cautionnement, confisquer la garantie, prendre possession du chantier et faire terminer les travaux en utilisant les sommes dues à l’Entrepreneur en vertu du contrat.

24. TRAVAUX NON CONFORMES
Aucun paiement fait par l’Office en vertu du contrat ni aucune utilisation ou occupation partielle ou totale de l’ouvrage par l’Office ne peuvent constituer une acceptation des travaux non conformes aux documents contractuels.

25. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX
Lorsque l’ouvrage est achevé, l’Office procède à l’inspection des travaux.

Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération durant les différentes étapes du contrat, l’Office se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou de l’acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui ne respecteraient pas les exigences du présent contrat. Dans ce cas, une liste de déficiences à corriger est établie. 

L’Office fait connaître, par écrit, son refus d’une partie ou de l’ensemble des travaux ou des services de l’Entrepreneur dans les dix (10) jours suivant la réception définitive des travaux ou l’acceptation des services. Un délai est fixé dans l’avis pour permettre à l’Entrepreneur de corriger ou de compléter les travaux. L’absence d’avis dans le délai prescrit signifie que l’Office accepte les travaux ou les services de l’Entrepreneur.

À défaut par l’Entrepreneur de corriger ou de compléter les travaux (liste de déficiences) dans le délai fixé dans l’avis, celui-ci devra verser à l’Office une pénalité de cinq cents dollars (500 $) par jour de retard à titre de dommages liquidés, et ce, pour le seul retard dans l’exécution.

L’Office ne peut refuser les travaux exécutés ou les services rendus par l’Entrepreneur que pour une raison valable et relative à la qualité du travail, selon le mandat donné à l’Entrepreneur et les attentes qui peuvent raisonnablement en découler.

L’Office se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services ainsi refusés par un tiers ou par l’Entrepreneur, aux frais de ce dernier.

Lorsque les travaux sont terminés à sa satisfaction, l’Office délivre un certificat de réception des travaux.

26. HYPOTHÈQUES LÉGALES
Afin de s’assurer qu’aucune hypothèque légale n’a été enregistrée sur l’immeuble, une quittance finale pour chacun des sous-traitants et fournisseurs est exigée. Une copie du registre foncier daté d’au moins trente et un (31) jours après la date de réception des travaux et qui confirme que l’immeuble est libre de toute hypothèque légale peut aussi être exigée.

Advenant l’enregistrement d’hypothèques légales pour des travaux prévus au présent contrat, l’Office se réserve le droit de payer les sous-traitants lui-même pour obtenir une radiation de ces hypothèques en utilisant le solde du contrat.

27. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
Si un différend survient durant l’exécution du contrat ou à propos de l’interprétation de celui-ci, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution à l’amiable et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon des modalités à convenir, pour les assister dans ce règlement.

La continuation des travaux par l’Entrepreneur, en cas de différend, ne constitue pas une renonciation à ses droits et recours.

28. [bookmark: _Toc529947499]RÉSILIATION
L’Office se réserve le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation.

Dans un tel cas, l’Office doit adresser un avis écrit de résiliation à l’Entrepreneur. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par ce dernier.

L’Entrepreneur a droit au paiement de la totalité des frais, des dépenses et des sommes représentant la valeur réelle des travaux exécutés jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.

En cas de résiliation avec motif, l’Office se réserve le droit de réclamer à l’Entrepreneur des dommages et intérêts du fait de la résiliation du présent contrat.

29. [bookmark: _Toc529947500]CESSION DE CONTRAT
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’Office.

30. [bookmark: _Toc529947501]MODIFICATION DU CONTRAT
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante.
[bookmark: _Toc529947503]
31. RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR
L’Entrepreneur est responsable de tous dommages causés par lui, ses employés, agents, représentants ou sous-traitants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris les dommages résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.

L’Entrepreneur s’engage à indemniser et à protéger l’Office et à prendre fait et cause pour lui contre tous recours, toutes réclamations, demandes, poursuites ou autres procédures faits par toute personne en raison des dommages ainsi causés.

32. [bookmark: _Toc529947504]RESPONSABILITÉ DE L’OFFICE
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de l’Office, ce dernier n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous dommages matériels subis par l’Entrepreneur, ses employés, agents, représentants, administrateurs, dirigeants ou sous‑traitants.

33. [bookmark: _Toc529947508]REPRÉSENTANTS DES PARTIES
Aux fins de la réalisation du présent contrat, les parties désignent respectivement les personnes suivantes :

Pour l’Office :		[Nom et coordonnées du (de la) représentant(e) de l’Office]
			Téléphone : 
			Courriel : 

Pour l’Entrepreneur :	[Nom et coordonnées du (de la) représentant(e) de l’Entrepreneur]
			Téléphone :
			Courriel :

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire à la date indiquée ci-dessous : 

OFFICE XXX
______________________________________________________	________________
[nom du (de la) représentant(e) de l’Office]			   date


NOM DE L’ENTREPRENEUR
______________________________________________________	________________
[nom du (de la) représentant(e) de l’Entrepreneur]			   date
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ANNEXE 1 – Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’Office 

Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

	
Je soussigné(e), ______________________________________________________________________________________,

	(nom et titre de la personne autorisée par l’entrepreneur)

	
en présentant à l’Office___________________________________________________________________

	(nom de l’office d’habitation)


	la présente déclaration, atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards au nom de

		_______________________________________________________________________

	(nom de l’entrepreneur)

	(ci-après « Entrepreneur »),


	Je déclare ce qui suit :


	1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration;

	2. Je suis autorisé(e) par l’Entrepreneur à signer la présente déclaration;

	3. L’Entrepreneur déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) :

	· que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat;

	· que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes* (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2), préalablement à cette déclaration relativement à la présente attribution du contrat.

	4. Je reconnais que, si l’Office a des motifs raisonnables de croire que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’Office.


	Et j’ai signé, _______________________________________________________________________

			(signature) 			(date)

	* La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : www.commissairelobby.qc.ca.
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ANNEXE 2 – CAUTIONNEMENT D’EXÉCUTION

Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx


1.	La 		,
	(nom de la caution)


dont le principal établissement est situé au 		
		(adresse)
ici représentée par 		
	(nom et titre)


(ci-après « caution »), dûment autorisé(e), après avoir pris connaissance de la soumission dûment acceptée par l’Office ______________________________ (ci-après « Office »), pour __________
	                             (nom de l’office)
_______________________________________________________________________________
	(description des travaux, adresse des travaux)


et au nom de 	,
	(nom de l’entrepreneur)


dont le principal établissement est situé au 		,
ici représentée par _______________________________________________________________
		(nom et titre)
(ci-après « Entrepreneur »), dûment autorisé, s’oblige solidairement avec l’entrepreneur envers l’Office à exécuter le contrat, y compris, et sans limitation, toutes les obligations relevant des garanties, pour la réalisation de l’ouvrage décrit ci-dessus conformément à l’appel d’offres, la caution ne pouvant en aucun cas être appelée à payer plus de :
_______________________________________________ dollars (______________________ $).
	(nombre en lettres) 	(nombre en chiffres)
2.	La caution consent à ce que l’Office et l’Entrepreneur puissent en tout temps faire des modifications au contrat, sous réserve du droit de la caution d’en être informée sur demande conformément à l’article 2345 du Code civil du Québec (RLRQ), et elle consent également à ce que l’Office accorde tout délai nécessaire au parachèvement des travaux.
3.	Au cas d’inexécution du contrat par l’Entrepreneur, y compris les travaux relevant des garanties, la caution assume les obligations de l’Entrepreneur et, le cas échéant, entreprend et poursuit les travaux requis dans les quinze (15) jours de l’avis écrit qui lui est donné à cet effet par l’Office, à défaut de quoi l’Office peut faire compléter les travaux et la caution doit lui payer tout excédent du prix arrêté avec l’Entrepreneur pour l’exécution du contrat.
4. 	Le présent cautionnement couvre tout défaut dénoncé par un avis écrit de l’Office à l’Entrepreneur avant la fin de la deuxième année suivant la réception de l’ouvrage au sens de l’article 2110 du Code civil.
[bookmark: _Hlt62015350]5. 	Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents.




6. 	L’Entrepreneur intervient aux présentes pour y consentir et, à défaut par lui de ce faire, la présente obligation est nulle et de nul effet.


EN FOI DE QUOI, la caution et l’Entrepreneur, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé les présentes à ___________________________ le ____e jour du mois de ________________________.
			(ville) 			      (nombre) 	                                   (mois année)

	
	
	LA CAUTION

	
	
	



	
	
	SIGNATURE



	TÉMOIN
	
	NOM DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)



	
	
	TITRE DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)




	
	
	L’ENTREPRENEUR

	
	
	



	
	
	SIGNATURE



	TÉMOIN
	
	NOM DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)



	
	
	TITRE DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)
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ANNEXE 3 – CAUTIONNEMENT DES OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR POUR GAGES, MATÉRIAUX ET SERVICES 

Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

1. La 	
	(nom de la caution)


dont l’établissement principal est situé au 		
	                       (adresse de la caution)


ici représentée par 		
	(nom et titre)


(ci-après « caution »), dûment autorisée(e), après avoir pris connaissance de la soumission dûment acceptée, par l’Office _____________________________ (ci-après « Office »), pour 	______
		
	(description des travaux, adresse des travaux)


en vue d’un contrat entre l’Office et		,
	(nom de l’entrepreneur)


dont le principal établissement est situé au 		 ,
			(adresse de l’entrepreneur)
ici représentée par 		
	(nom et titre)


(ci-après « Entrepreneur »), dûment autorisé(e), s’oblige solidairement avec l’Entrepreneur envers l’Office à payer directement les créanciers définis ci-après, la caution ne pouvant en aucun cas être appelée à payer plus qu’un montant total de :
_______________________________________________ dollars (______________________ $).
2. Par créancier, on entend :
a) tout sous-traitant de l’Entrepreneur;
b) toute personne physique ou toute personne morale qui a vendu ou loué à l’Entrepreneur ou à ses sous-contractants des services, des matériaux ou du matériel destinés exclusivement à l’ouvrage, le prix de location de matériel étant déterminé uniquement selon les normes courantes de l‘industrie de la construction;
c) tout fournisseur de matériaux spécialement préparés pour cet ouvrage et pour ce contrat;
d) la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, en ce qui concerne les cotisations découlant de ce contrat;
e) la Commission de la construction du Québec, en ce qui concerne les cotisations découlant de ce contrat.
3. La caution consent à ce que l’Office et l’Entrepreneur puissent en tout temps faire des modifications au contrat, sous réserve du droit de la caution d’en être informée sur demande conformément à l’article 2345 du Code civil du Québec (RLRQ), et elle consent également à ce que l’Office accorde tout délai nécessaire au parachèvement des travaux.

4. Sous réserve de l’article 3 qui précède, un créancier n’a de recours direct contre la caution que s’il lui a adressé, ainsi qu’à l’Entrepreneur, une demande de paiement dans les cent vingt (120) jours suivant la date à laquelle il a terminé ses travaux ou fourni les derniers services, matériaux ou matériel;
Tout créancier qui n’a pas un contrat directement avec l’Entrepreneur n’a de recours direct contre la caution que s’il a avisé par écrit l’Entrepreneur de son contrat dans un délai de soixante (60) jours du commencement de la location ou de la livraison des services, de matériaux ou du matériel, tel avis devant indiquer l’ouvrage concerné, l’objet du contrat, le nom du sous-traitant, et l’office concerné;
Un sous-traitant n’a de recours direct contre la caution pour les retenues qui lui sont imposées par l’entrepreneur que s’il a adressé une demande de paiement à la caution et à l’Entrepreneur dans les cent vingt (120) jours suivant la date à laquelle ces retenues étaient exigibles.
5. Tout créancier peut poursuivre la caution après l’expiration des trente (30) jours qui suivent l’avis prévu à l’article 4 qui précède, pourvu que la poursuite ne soit pas intentée avant les quatre-vingt-dix (90) jours de la date à laquelle les travaux ont été exécutés ou de la date à laquelle les derniers services, matériaux ou matériel ont été fournis.
6. Tout paiement effectué de bonne foi en vertu des présentes a pour effet de réduire d’autant le montant du présent cautionnement.
7. Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents.
8. L’Entrepreneur intervient aux présentes pour y consentir et, à défaut par lui de ce faire, la présente obligation est nulle et sans effet.

EN FOI DE QUOI, la caution et l’Entrepreneur, par leurs représentants dûment autorisés, ont signé les présentes à __________________ le _______e jour de ______________________.
                              (ville)                              (nombre) 	                       (mois année)

	
	
	LA CAUTION

	
	
	



	
	
	SIGNATURE



	TÉMOIN
	
	NOM DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)




	
	
	TITRE DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)



	
	
	L’ENTREPRENEUR

	
	
	



	
	
	SIGNATURE



	TÉMOIN
	
	NOM DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)




	
	
	TITRE DU OU DE LA SIGNATAIRE (lettres moulées)
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ANNEXE 4 – AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE DE L’ENTREPRENEUR

Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

L’entrepreneur doit faire remplir et signer ce document par l’assureur et l’annexer à la police d’assurance responsabilité civile.

Les assurés sont : 	(ci-après « Entrepreneur »)
(nom de l’entrepreneur)

Et :		(ci-après « Office »)
(nom de l’office d’habitation)

Et :		
La Société d’habitation du Québec doit être ajoutée comme assurée additionnelle si elle est propriétaire de l’immeuble.

1. La protection accordée par cette police s’applique à toute action intentée par tout assuré contre tout autre assuré, de la même manière que si des polices séparées avaient été émises en faveur de chacun d’eux.
2. Si le contrat confié à l’Entrepreneur ne représente pas la totalité des phases du projet, les phases déjà terminées en vertu d’autres contrats d’exécution ne seront pas considérées comme des biens sous les soins, garde et contrôle de l’assuré.
3. La protection relative aux produits, y compris les travaux terminés, demeurera en vigueur jusqu’à la fin du contrat, que les autres sections de la police soient demeurées en vigueur ou non.
4. La police ne pourra être annulée ou résiliée ni la garantie réduite sans qu’un préavis de trente (30) jours ne soit donné par courrier recommandé à l’Office.
5. Tout avis, tout certificat ou toute correspondance de l’assureur à l’Office devront être clairement identifiés et adressés à :
		
		
		

Attaché et faisant partie de la police : 		
		     	(numéro de police)

Émise par : 	
	(nom de l’assureur)

				
(signature du (de la) représentant(e) autorisé(e))	(nom du (de la) représentant(e) autorisé(e) en lettres moulées)

Date : 		
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ANNEXE 5 – AVENANT À LA POLICE D’ASSURANCE CHANTIER DE L’ENTREPRENEUR


Contrat no : xxxxxx
Titre du projet : xxxxx

L’entrepreneur doit faire remplir et signer ce document par l’assureur et l’annexer à la police d’assurance chantier.


Les assurés sont : 	(ci-après « Entrepreneur »)
(nom de l’entrepreneur)

Et :		(ci-après « Office »)
(nom de l’office d’habitation)

Et :		
La Société d’habitation du Québec doit être ajoutée comme assurée additionnelle si elle est propriétaire de l’immeuble.

1. Dans les limites de la durée du contrat d’assurance, la couverture consentie par cette police sera gardée en vigueur pendant toute la durée des travaux, y compris ceux dont la liste est jointe au certificat de réception des travaux.
2. En cas de dommage à des matériaux, poutres, colonnes, murs ou membrures destinés à porter des charges comme parties de l’ossature du bâtiment, aucun ne pourra être réutilisé ou réparé sans l’assentiment des professionnels de l’Office.
3. En cas de sinistre, les frais engagés par le propriétaire en paiement de services professionnels et autres frais relatifs au sinistre sont inclus dans la réclamation finale de l’assuré et payables par l’assureur.
4. La police ne pourra être annulée ou résiliée ni la couverture réduite sans qu’un préavis de trente (30) jours ne soit donné par courrier recommandé à l’Office.
5. Tout avis, tout certificat ou toute correspondance de l’assureur à l’Office devront être clairement identifiés et adressés à :
		
		
		

Attaché et faisant partie de la police : 	
		(numéro de police)

Émise par : 	
	(nom de l’assureur)

					
(signature du (de la) représentant(e) autorisé(e))	(nom du (de la) représentant(e) autorisé(e) en lettres moulées)


Date : 	
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	Entrepreneur
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